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Numéro 1 Année 1899 15 Avril

BULLETIN
OK LA

SOCIÉTÉ PÉDAGOGIQUE GENEVOISE

Assemblée générale du 9 Février 1899, petite salle
de l'Institut.

Présidence de M. Lucien Baatard, président.

1° Communications du Comité.

En ouvrant la séance, M. le Président consacre quelques
paroles émues à la mémoire de Louis Curval, arraché
prématurément à l'affection de sa famille et de ses nombreux amis.
Très écouté dans les assemblées du corps enseignant
primaire, Curval devait son influence à la sincérité et à la
fermeté de ses opinions. C'était un excellent collègue. Il s'en va
profondément regretté.

Sur l'initiative de M. le Président, l'Assemblée se lève en
signe de deuil.

Les démissions de Mmes Grisel, Henneberg, de MUes Arnaud,
Amélie Dufour et de M. Marc Divorne sont acceptées.

M. Rosier, délégué de la Société au Comité de rédaction de
« l'Educateur, » donne des renseignements sur la marche de
ce journal. Sans pouvoir encore indiquer des chiffres définitifs,
il croit que le nombre des abonnés sera en tout cas de plus de
2000 et s'élèvera peut-être jusqu'à 2500. Il est réjouissant de

constater que tout en conservant et en augmentant sa clientèle

dans les cantons de Vaud, de Neuchàtel, de Genève et
dans le Jura bernois, « l'Educateur » pénètre d'une façon beaucoup

plus large que précédemment dans les cantons de Fri-
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Dourg et du Valais, ainsi que dans la Suisse allemande. La
situation est donc excellente et il est certain qu'elle ne peut
que prospérer et s'améliorer encore, grâce à la direction si

ferme et si éclairée de M. le professeur F. Guex. Les événements

prouvent que le Congrès de Bienne a eu raison de donner

à la Société pédagogique romande son organisation actuelle.

M. Rosier termine en priant instamment les membres de

la Section genevoise qui ne sont pas encore abonnés à «

l'Educateur » de bien vouloir donner à cette revue si nécessaire leur
appui matériel et moral.

2° Rapports annuels du Président et du Trésorier.

Ces deux rapports, présentés par MM. Baatard et Constantin,

sont adoptés.

3° Rapport de la Commission de gestion.

M. Lagotala présente le rapport suivant :

Mesdames et Messieurs,
La Commission de gestion, réunie à deux reprises, a constaté

une fois de plus la marche régulière et progressive de la
Société pédagogique.

Des 7 séances qui ont été tenues, plusieurs ont offert un
très vif intérêt par la valeur des travaux présentés. D'autre
part, le nombre des membres s'acroît chaque année ; c'est un
symptôme réjouissant qui démontre toujours davantage l'acti-
lité de notre association.

Malheureusement, la fréquentation des séances n'est pas en
rapport avec le chiffre élevé des membres. Nous en déduisons
que le corps enseignant genevois se désintéresse un peu de
tout ce qui constitue le domaine pédagogique. Beaucoup de
nos membres paraissent ignorer que nous avons des réunions
et que les questions d'enseignement y sont discutées sérieusement

et avec fruit.
De son côté, la bibliothèque n'est pas assez consultée. A

ce sujet nous avons appris que M. le Président Baatard
vient d'élaborer un nouveau catalogue basé sur une classiflca-



lion plus rationnelle. Ce travail judicieux sera bientôt
imprimé et rendra, nous l'espérons, de bons services à tous nos
¦membres.

Au point de vue financier, la Société est dans une situation
prospère. Le budget de l'année boucle avec un boni de près de
200 fr. C'est dire que nos finances sont bien gérées. Nous
saisissons cette occasion de remercier bien sincèrement notre
trésorier, M. Constantin, de la conscience qu'il apporte
dans l'exercice de ses fonctions, conscience d'autant plus
méritoire qu'un certain nombre de membres ne font rien pour
faciliter sa tâche. En effet, le montant des cotisations arriérées
s'élève à près de 400 fr. et 17 membres sont en retard de 3, 4,
5 et même 6 cotisations. Il y a là quelque chose d'absolument
anormal, et nous recommandons au Comité d'y remédier par
une application sévère du règlement.

En résumé, la Commission estime que le Comité a rempli
son mandat avec activité et distinction. Par contre elle tient à

infliger un blâme énergique aux membres qui par leur négligence

risquent de compromettre la bonne marche de la
Société. Que chacun fasse un elfort pour assister régulièrement
aux séances et nos discussions en seront plus nourries et
d'autant plus utiles aux intérêts du corps enseignant genevois.

Genève, le 9 février 1899.
Le rapporteur.

Frédéric Lagotala.

4° Election du Comité.

MM. Pautry, Baatard, Rosier, Constantin, Mégard, Charvoz
-et Grosgurin sont élus au premier tour de scrutin.

M. Baatard est réélu président.

5° Nomination de la Commission de gestion pour 1899.

Sont élus: MM. Bürger, Golay Emile, Jaques, Lagotala et
Pasche.

La séance est levée à 4 h. Va-
Le Bulletinier,

Grosgurin, Louis.


	Assemblée générale du 9 février 1899, petite salle de l'Institut
	Communications du Comité
	Rapports annuels du Président et du Trésorier
	Rapport de la Commission de gestion
	Election du Comité
	Nomination de la Commission de gestion pour 1899


